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Actualités TA 7/85

Le sanglier -le bouc émissaire
des planteurs de maïs

Le sanglier est devenu la bête
noire, le bouc émissaire de nombre

d'agriculteurs. Pourchassé
toute l'année on lui livre une
guerre sans merci. On ne peut
prononcer son nom sans y
associer les mots dégât ou nuisible.

Mais quels sont vraiment les
dégâts dans l'agriculture que
causent ces bêtes? - Nous
vous donnons un résumé des
dégâts de l'année passée pour
les différentes régions de la
Suisse romande.

En Valais, le sanglier s'attaque
principalement au maïs, dès le
printemps. L'an passé, les
dégâts ont représenté 200'000
francs environ; l'agriculture a
été dédommagée à 100%.

Du côté de Neuchâtel, la pression

du sanglier a côutè entre
8000 et 10'000 francs à la
collectivité, en 1984. Les plus gros
dégâts ont été, là aussi,
occasionnés au maïs, mais également

aux pommes de terre, sou-
ligne-t-on au service de la chasse

et de la pèche.

A Fribourg, dans la Broyé
surtout, le montant des dégâts
(maïs et prairies artificielles) est
de l'ordre de 4 à 5000 francs,
pour l'an passé, soit le tiers des
dommages totaux indemnisés.
Eu égard au nombre de
sangliers que nous avons, constate
M. Demierre, du service canto¬

nal de la chasse, ce n'est pas
négligeable. Une série de mesures

d'ordre préventif ont été
prises dans le canton (subvention
de barrières électriques et
affouragement en forêt, notamment).

A Genève, les dommages sont
indemnisés en fonction des
dispositions légales, puisque la
chasse est interdite, rappelle
René Delacuisine, chef du service

de l'agriculture. En 1984, 47
agriculteurs ont fait valoir des
déprédations occasionnées par
des sangliers. Ces dommages,
constatés par des experts,
représentaient un montant de
25'283 francs. Pour éviter que le
sanglier fasse des incursions
trop fréquentes dans les cultures

(maïs, principalement), des
clôtures sont posées en bordure
de forêt. Pour maintenir autant
que possible les hardes dans
leur biotope, des postes de
nourrisage ont été créés dans
les bois. Dans le canton, on
pratique des tirs de régulation; en
1984, 16 sangliers ont ainsi été
tués.

L'an passé, le canton de Vaud a
déboursé 161'286 francs
(contre 141'611 en 1983) pour
les dommages causés par le

sanglier (principalement dans le

maïs). L'Etat subventionne en
grande partie (80%) certaines
mesures de protection, comme

les clôtures et les parcs électriques,

par exemple. On préfère
payer une certaine somme pour
une clôture, plutôt que de
dédommager des dégâts réitérés,
relève M. Schneider, de la
Conservation de la faune de
canton den Vaud; à longue
échéance, cela coûte moins
cher.

Le Jura, quant à lui, estime les
dégâts de l'an passé à 51 '800
francs, pour 143 cas. Là aussi,
constate Bernard Gredel, de
l'Office des eaux et de la protection

de la nature, c'est le maïs
qui est le plus touché. Les
responsables jurassiens pratiquent
eux aussi la prévention: en
posant des barrières électrifièes et
en affourageant en forêt, notamment.

En 1983/84, les chasseurs ont
tiré 93 sangliers, et 70 seulement

lors de la saison de chasse

1984/85. (cria)

En bifurquant à gauche

signaler à temps et de façon
claire son intention.
Le trafic en sens inverse
a la priorité.
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